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Abstract
Théme Mots clés
Pension alimentaire (Nafaqga), Famille - Statut u=iill LeSas wiylhé, Demande en justice, Date d'allocation,
personnel et successoral Allocation

Source

Ouvrage : Les principaux arréts de la Cour supréme,
Applications du livre III du code de la famille | Auteur :
OJAbderahim choukri | Edition : IDGL | Page : 187

Base légale

Résumeée en francais

La décision qui statue sur la demande de pension alimentaire présentée par 1'epouse ne peut fixer une
date d'allocation autre que la date d'introduction de la requéte.

Résume en arabe
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